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DELIBERATION N° 25/170 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE

APPROUVANT LE PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 
26 NOVEMBRE 2025 

 
CHÌ APPROVA U PRUCESSU VERBALE DI A CUMMISSIONE PERMANENTE DI 

U 26 NOVEMBRE DI U 2025
_____

REUNION DU 17 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le dix-sept décembre, la Commission 
Permanente, convoquée le 9 décembre 2025, s'est réunie sous la présidence de M. 
Hyacinthe VANNI, Vice-président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Paul-Félix BENEDETTI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Nadine 
NIVAGGIONI, Jean-Michel SAVELLI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Véronique ARRIGHI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Paul-Joseph CAITUCOLI
M. Romain COLONNA à Mme Françoise CAMPANA
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Paul-Félix BENEDETTI
M. Jean-Martin MONDOLONI à M. Jean-Michel SAVELLI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Angèle CHIAPPINI, Saveriu LUCIANI, Chantal PEDINIELLI, Julia TIBERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à 
sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du                           
26 janvier 2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de 
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse, et notamment son article 
60,
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SUR       rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (11) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise 
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Jean-
Michel SAVELLI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE le procès-verbal de la Commission Permanente du                     
26 novembre 2025, tel qu’annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication sous forme 
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 décembre 2025

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

               
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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RAPPORT DE MADAME LA PRESIDENTE DE L'ASSEMBLEE DE CORSE
RAPORTU DI A SIGNORA PRESIDENTE DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA

L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de 
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités 
territoriales et leurs groupements prévoit que le procès-verbal de chaque séance 
délibérante est arrêté au commencement de la séance suivante.

En application de ces dispositions, il convient d’adopter, lors de la Commission 
Permanente du 17 décembre 2025 le procès-verbal de la séance précédente, joint 
au présent rapport.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer.


